
 

²               
 
 

                                                 
CYCLE D’ETUDES 2ème 

 
FORMATION 

 

LICENCE EN DROIT 
 

 
OBJECTIFS DE LA 

FORMATION 
 

 
Donner une formation juridique générale 

 
DUREE DES ETUDES 

 

 
1 an 

 
RESPONSABLE : 

 
SCOLARITE:  

 

 
En Martinique : M. Gérard MARION, Maître de 
Conférences 
gérard.marion@martinique.univ-ag.fr 
En Guyane : Mme Maud ELFORT, Maître de conférences 
 
En Martinique : Mr Bertrand SAE 
bertrand.sae@martinique.univ-ag.fr 
En Guyane : Mme Dany BAUDRY 

 
 

ADRESSE 
 

 
Faculté de Droit et d’Economie – Campus de Schoelcher 
B.P 7209 – 97271 SCHOELCHER CEDEX 
Tél : 05 96 72 73 77 – 05 96 72 73 78 
 
INSTITUT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA GUYANE (IESG) – 
Campus de Saint-Denis – BP 792 – 97337 CAYENNE CEDEX –  
Tél : 05 94 29 62 00  Fax : 05 94 29 62 02 
 

 
CONDITIONS DE 
RECRUTEMENT 

ET 
MODALITES 

D’INSCRIPTION 

 
- Accès de plein droit des titulaires du DEUG Droit 
- Accès possible des titulaires de diplôme admis en 

équivalence par le Président de l’Université après avis 
d’une commission. 

 
Date : Juillet et Septembre 

 
 
 

POURSUITE EVENTUELLE 
D’ETUDES 

- A l’UAG : 
En Guadeloupe et en Martinique : 
- Maîtrises Droit des affaires, Droit Public et Droit Privé 
En Guadeloupe : 
- Maîtrise de Science Politique 
HORS UAG : 
- Autres Maîtrises 
- Accès en 2ème année d’I.E.P 
 

 
 

ORIENTATIONS POUR 
UNE 

INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

 

SECTEUR PUBLIC 
- Accès aux emplois de catégorie « A » de la Fonction Publique 
Nationale et 
territoriale 
- Accès aux écoles de formation de fonctionnaires : ENA-IRA 
ENM-CNESS 
etc… 
SECTEUR PRIVE 
              - Professions judiciaires et parajudiciaires 
              - Juriste d’entreprise 
              - Profession de l’Immobilier 
              - Banques, Assurances 

                                                 
                                                 



 

 
 
 
 

CONTENU DES ENSEIGNEMENTS 
 
        

 
 Trois Maîtrises sont proposées : une Maîtrise de Droit mention 
« Droit Public », une Maîtrise de Droit mention « Droit des Affaires » et 
une Maîtrise de Droit mention « Droit Privé ». 
 
 Les étudiants de Licence peuvent, s’ils le désirent, affirmer leur 
orientation vers l’une ou l’autre maîtrise par le choix de matières de T.D 
et cours à option. 
 
 Les étudiants qui suivent simultanément les enseignements de la 
Licence d’Administration Publique ou qui s’orientent vers le Droit Public 
en Maîtrise sont invités à privilégier les matières marquées d’un (a). 
 
 Les étudiants qui veulent s’inscrire en Maîtrise de Droit Privé, 
notamment s’ils suivent les préparations dispensées dans le cadre de 
« l’institut d’Etudes Judiciaires » (I.E.J) sont invités à privilégier les 
matières marquées d’un (b). 
 
 Il est fortement conseillé aux étudiants qui veulent choisir la 
Maîtrise mention « Doit Privé »  de retenir l’enseignement optionnel de 
procédure pénale et à ceux qui veulent choisir  la maîtrise mention « Droit 
Public » de retenir l’enseignement optionnel de contentieux administratif. 
 
 
 

PREMIER SEMESTRE : 272 
heures 

 
 
U 1 – UNITE DE DROIT PRIVE 1 : 76 H – Coef. : 2 
 

Deux matières à choisir parmi les trois 
suivantes : 

                          
coef 

- Droit civil (cours)                             
38 h (b)     2 

               (Droit des sûretés) 
- Droit commercial (cours)                        

38 h (b)     2 
               (Droit général des groupements 
privés) 
-       Droit social 1 (cours)                      
38 h (b)     2 
 
 
U 2 – UNITE DE DROIT PUBLIC 1 : 76 H – Coef. : 2 
 
-       Droit administratif des biens (cours)       
38 h (a)    2 
- Droit international public (cours)             

38 h (a)    2  
- Enseignements de TD : (18 x 2)                  

36 h       1+1 
Deux semestres  de TD à choisir parmi les matières 

de l’U1 et de l’U2. 
 
 
 
U3 – UNITE DE CULTURE JURIDIQUE : 84 H – Coef. : 1 
                                                    
coef 
- Anglais juridique (TD)                          

16 h          ½  
 

 
 

SECOND SEMESTRE : 264 
heures 

 
 
U 4 – UNITE DE DROIT PRIVE  2  : 76 H – Coef : 2 
                                                   
Coef 
 
- Droit civil : contrats spéciaux  (cours)        

38 h (b)     2 
 

-       Droit commercial : Droit spécial des 
groupements 
        privés (cours)                              
38 h (b)     2 
            
 
U 5 – UNITE DE DROIT PUBLIC  2 :  76 H – Coef. : 2 
 
-           Droit communautaire (cours)             
38 h (a)     2 
-    Libertés publiques et droits fondamentaux 

(cours)    38 h (a)     2 
-    Enseignements de TD : (18 h x 2)             

36 h        1+1 
Deux semestres de TD à choisir parmi les 
matières de l’U4 et de l’U5. 
 
 
 

 
U 6 – UNITE DE CULTURE JURIDIQUE : 76 H  - Coef. : 
1 
 
                                                   

coef 
-           Anglais juridique (TD)                  
16 h        ½  
 
Deux matières à choisir parmi les 5 suivantes : 



 

Au choix une matière parmi les trois proposées      
- Droit civil : les sûretés (cours)               

38 h (b)      2 
Ou 

- Droit commercial : droit général des 
groupements     38 h (b)      2 
privés (cours) 
Ou 

- Droit social 1 (cours)                          
38 h (b)       2 

 
Au choix une matière parmi les 4 proposées :        
- Histoire des institutions antillo-guyanaises    

30 h (b)        1 
Ou 

- Droit des assurances                            
30 h (b)      1 
Ou 

- Contentieux administratif                       
30 h (a)      1 
Ou 

- Science administrative                          
30 h (a)      1  

 
 

 
- Droit judiciaire privé (cours)                  

30 h (b)      1 
- Procédure pénale s                              

30 h (b)      1 
- Droit social II                                 

30 h (b)      1 
- Histoire des idées politiques depuis le XIX e 

siècle      30 h (a)      1 
-       Droit de la fonction publique               
30 h (a)      1 

 

 
 
 
 


